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ARTICLE XVI

Gouvernement de l'Islande coopère aussi complètement que possible
représentants de l'Organisation en ce qui concerne la poursuite des
du présent Accord et accorde à ces représentants les privilèges et

tés auxquels ils ont droit aux termes de la Convention générale sur
ilèges et immunités des institutions spécialisées et notamment des
ons de l'Annexe III (2) à ladite Convention.

ARTICLE XVII

Conseil convoque une réunion générale des Gouvernements irXtéressés:
soit à la demande de deux ou plusieurs Gouvernements contractants
soit à la demande du Gouvernement de l'Islande, soit à la demande
de l'un quelconque des Gouvernements contractants s'il n'y a pas eu
de réunion au cours des cinq années précédentes;
si le défaut de paiement des contributions de certains Gouvernements
contractants au titre du présent Accord nécessite une revision des
contributions qui ne peut être effectuée de façon satisfaisante par un
autre moyenl
si, pour toute autre raison, le Conseil estime qu'une telle réunion est


